






Gestion municipale

Prenez note que le résumé des procès-verbaux sera de retour en février.

                                                                                         
                                                                                 Élection municipale - siège no 2

Lors de l’élection partielle tenue le 20 décembre dernier, M. Miguël Fillion  a été élu avec 66 votes de majorité.  M. Fillion a
été assermenté au bureau municipal le 4 janvier dernier et il siégera à la réunion du conseil municipal du 11 janvier 2016.

Voici les dépenses encourues par la municipalité lors de cette élection : 

Personnel électoral: 2775.54$
Charges sociales:   396.14$
Informations aux électeurs:   728.15$
Fournitures de bureau (bulletin de vote):    405.43$

Total: 4305.26$

 
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Sécurité publique (service incendie)
Votre service incendie a fait en décembre: - Vérification des camions

- 2 sorties incendie 
- Fausse alarme
-1 pratique

Pour toute urgence, faites le 9-1-1, ou le *4141 sur le cellulaire

            Il nous reste quelques avertisseurs de monoxyde de carbone à piles à vendre à 21.26$ taxes et piles incluses.
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      Hygiène du milieu
Récupération de la cendre : Vous pourrez déposer vos cendres de poêle et fournaise dans des conteneurs mis à votre
disposition, près du garage municipal. Nous vous demandons de ne pas  les mettre dans les conteneurs le long des routes municipales
ainsi que dans vos bacs verts.  

Calendrier de la collecte des déchets et de la
collecte sélective pour 2016 Ce que vous pouvez récupérer et les articles

non récupérables
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Services et organismes régionaux 
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Services et organismes régionaux 
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  Chronique du mois 
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Agenda communautaire
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Agenda communautaire
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        Publicité
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         Publicité
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Saviez-vous que le 21 janvier commémore la promulgation officielle du fleurdelisé
comme premier emblème national du Québec.
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